
LES INÉGALITÉS SALARIALES
NE PEUVENT PLUS DURER !

AUJOURD’HUI

3novembre11h44#

Le 3 novembre à 11h44, selon les chiffres de l’union européenne, les femmes 
cesseront d’être payées. Elles gagnent un salaire horaire de 16% inférieur

à celui des hommes.
Tous temps de travail confondu, ces inégalités s’élèvent à 26%.

Depuis la loi Roudy de 1983, les entreprises doivent communiquer l’état des 
lieux précis des inégalités entre les femmes et les hommes, en renseignant 
une série d’indicateurs, listés dans le code du travail. C’est ce qui permet 
ensuite de négocier avec les syndicats des mesures de suppression des 
écarts.

DEMAIN ?

Les indicateurs que l’employeur doit communiquer seront négociés dans 
chaque entreprise. Certaines pourront donc supprimer purement et simple-
ment les indicateurs sur les inégalités F/H, ou les modifier à leur sauce. Elles 
pourront aussi décider (ou non) de publier ces données. Exit la possibilité de 
sanctionner les entreprises dans lesquelles il y a des écarts salariaux. 

Au lieu de supprimer les écarts de salaires
on casse le thermomètre

Une négociation annuelle ... Tous les 4 ans ?

Une négociation sur l’égalité F/H sans contenu

Suppression des instances de prévention
des violences sexistes et sexuelles

AU LIEU DE GARANTIR L’ÉGALITÉ SALARIALE,
LE GOUVERNEMENT AGGRAVE LA SITUATION DES FEMMES,

AVEC LES ORDONNANCES TRAVAIL

FAIRE L’ÉGALITÉ FEMMES- HOMMES,
C’EST POSSIBLE

DE VRAIES SANCTIONS POUR LES ENTREPRISES
QUI DISCRIMINENT

AUJOURD’HUI

Les entreprises doivent négocier chaque année sur les salaires et sur l’égalité 
F/H en prévoyant notamment des mesures pour supprimer les écarts 
salariaux Femmes/Hommes. 

DEMAIN ?

Ces négociations pourront avoir lieu seulement une fois tous les 4 ans !
Il va falloir être patient-es pour les augmentations de salaires !
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La loi impose un contenu très précis à la négociation sur l’égalité 
professionnelle. Il est obligatoire de négocier sur les écarts de rémunération 
entre les femmes et les hommes, de programmer et de budgéter des 
mesures pour les supprimer. t

DEMAIN ?

La loi n’impose plus de contenu à la négociation, les entreprises pourront 
décider des thèmes qu’elles veulent traiter… Ou pas…
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Les CHSCT sont en charge de la prévention et de la protection de la santé et 
de la sécurité. Ils interviennent notamment sur la question du harcèlement 
et des violences. Dans les entreprises de plus de 300 salarié-es, il est 
obligatoire de créer une commission du CE sur l’égalité pro.

DEMAIN ?

Les CHSCT sont supprimés. À la place, une instance unique
de représentation du personnel : Le Comité Social d’Entreprise (CSE). Exit 
donc les questions de santé et de sécurité, et d’égalité F/H,
car il ne sera même plus obligatoire de mettre en place une commission 
spécialisée sur l’égalité professionnelle.

Aujourd’hui 60% des entreprises n’ont ni accord, ni plan 
d’action en matière d’égalité. C’est obligatoire, pourtant 
seules 0.2% d’entre elles sont sanctionnées. 

REVALORISER LES SALAIRES DES MÉTIERS
À PRÉDOMINANCE FÉMININE
Les femmes sont concentrées dans des métiers moins 
bien rémunérés (soin, social, éducation, administratif…) 
dans lesquels leurs qualifications ne sont pas reconnues

SUPPRIMER LES ÉCARTS DE CARRIÈRE
Pour lutter contre le plafond de verre, la CGT propose la 
mise en place d’un indicateur obligatoire dans les 
entreprises pour mesurer les écarts de carrière, et d’une 
action de groupe permettant aux victimes d’une même 
discrimination d’aller ensemble en justice

LUTTER CONTRE LA PRÉCARITÉ ET LES TEMPS 
PARTIELS
30% des femmes travaillent à temps partiel, avec un 
salaire et une retraite partiels, mais une amplitude 
horaire et une précarité maximum. 

PRÉVENIR LES VIOLENCES ET PROTÉGER LES 
VICTIMES
20% des femmes sont victimes de harcèlement sexuel au 
travail, il est temps de mettre en place une formation 
obligatoire des managers, des RH, des médecins et 
inspecteurs du travail, des mesures de sensibilisation des 
salarié.es et de protéger les victimes ! La CGT propose 
l’adoption d’une norme de l’organisation Internationale 
du Travail contre les violences sexistes et sexuelles pour 
protéger toute les femmes du monde.

#METOO


